
SAVOIE

IE DiPARTEMEDT

Commune dc TIGNES
(En et Hors agglomeration)

D87A du PR 0+0230 au PR 0+0950 Barrage de Tignes

Arretfi temporaire n° 26-AT-0689

Portant r6glementation de la circulation

Lc President du Consell d^partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectives temtoriales et notamment les ai-ticles L, 3221-4 et L. 3221 -5

Vu 1c Code de la route et notammenl 1'article R, 411-8

Vu 1c Code de la voirie routi&'e

Vu Ie Code g6neral de la propri6t6 des personnes publiques

Vu llnsb'uction intenninisterielle sui' la signalisation rouli6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

et Ie livre 1, 8&me partie, signalisation de temporaire

Vu la demands de VRD SERVICES

CONSIDfiRANT que des ta'avaux d'operation de levage d'un verin liydraulique du barrage de Tignes rendent n6cessau-c de

r^glementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D87A

ARR & T E

ARTICLE 1:
Dans la nuit du 26/05/2026 &. partir de 21 h 00 jusqu'au 27/05/2026 a 6 h 00, la circulation des vehicules est interdite sur la
D87A du PR 0+0230 au PR 0+0950 (TIGNES) situ6s en et hors agglom6ration BaiTage de Tignes. Par d6rogation, cette
disposition ne s'applique pas aux v61iicules de secours.

ARTICLE 2 :
Dans la nuit du 26/05/2026 a partir de 21 h 00 jusqu'au 27/05/2026 a 6 h 00,, une deviation est mise en place pour les
vehicules legers.Cetle d6viation emprunte 1'itineraire suivant; sur la D87B (TIGNES) situ6e en et hors agglom6ration via les

Brevieres.

Cette deviation est interdite aux poids loui-ds,

ARTICLE 3 ;
La signalisation r6glemeataire confoime aux dispositions de 1'Instruction Intenniiusterielle sur la signalisation routi6re sera

mise en place par Ie demandeur ; VRD SERVICES / 67 Route du Stade 73 160 VIMINES.

ARTICLE 4 :
Les dispositions definies par Ie present an'et6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions confraires anterieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur 1c Priisident du Conseil d6partcmental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie

sont charg6s de l'ex6cution dupr6sent arretc qui sera public et afFich6 confonm6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait ^AIME, Ie 15/04/2026

DIFFUSION:
LeMairadeTIONES
VRD SERVICES
SMUR
SDIS 73
PCOSUUS
Sccrilarial 8<n(nl
F^ration Nationale de Trgnsjwrieu^ dc Sovoie

Maison Technique du D<<paitement <1< Tarenlaise
Confwmbnchf mix dSspbslliws fits Code de justice
somptwde sa dole dc. notlfiwtwn ou de pttblkfftion.

Pour Ie President du Conseil d^partemental de la Savoic et par

d6I6gation
-./-,'Le Dlrecteur de la Malsori/Technique

St6pi?ane LAMBERT ./'
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^•"

^tenlSciLV f/evaiti U tfihltfittl udiwnish'tit^f.'Qe Ctenobh, dws tm (/(?/«/ dc dew moh {.

Pour 1c President '.in Con:;';il Dcpailcmental,
i:'ur dC'lcuutmn,

Is^e!le ROBERT
Secrel'aire generale


